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CONVENTION D’OBJECTIFS 
 Mise à disposition d'un terrain en vu d’utiliser des Jardins Familiaux au profit 

des « POTAGERS DE GREZIEU-LA-VARENNE »  
 
Entre :  

 



1- La commune de GREZIEU-LA-VARENNE,  représentée par son maire en exercice, Bernard 

ROMIER dûment habilité à l'effet des présentes par délibération du conseil municipal en date du 
……………………………  
 
D'une part,  
 
Et :  
2- L'association « Les Potagers de Grézieu-La-Varenne » inscrite en PREFECTURE DU RHÔNE le 
12 août 2012  sous le numéro W691079321 dont le siège social se situe au Centre d’Animation Rural 
11 Avenue Emile Evellier, représentée par son président en exercice, M Grégory LOPIATUK  dûment 
habilité à l'effet des présentes  
 
D'autre part,  

 
Il a tout d'abord été exposé ce qui suit  

 
La commune gère par bail emphytéotique,  un ensemble immobilier destiné à l’exploitation de Jardins 
Familiaux, sur une  parcelle cadastrée n° C 324 d'une contenance total de 3070 m² dont, environ 2000 
m2 sont équipées de 12 cabanes de jardin.  
Afin de promouvoir et développer cette activité, la commune a souhaité mettre cet équipement à la 
disposition de l'association dont le but est la production de légumes et de petits fruits par ses 
adhérents. La municipalité vise à créer ainsi un lien social entre les administrés.  
Ce projet permettra de tisser des liens sociaux et intergénérationnels en intégrant les enfants des 
écoles. 

 
Ceci exposé, il a été arrêté et convenu ce qui suit :  

 

Article 1
er 

: Dispositions générales  
La commune de GREZIEU-LA-VARENNE met, gracieusement, cet  équipement à la disposition de 
l'association « Les Potagers de Grézieu-La-Varenne ». 
 
Article 2 : Désignation  
Ces équipements sont constitués d’un tènement d’une surface d’environ de 2000 m² contenant 12 
abris de jardins  équipés chacun d’un compteur d’eau potable, d’un robinet de puisage et d’un 
récupérateur d’eau d’une contenance de 1 000 litres. 
 
Article 3 : Nature juridique  
La présente convention vaut autorisation d'occupation du domaine public communal.  
Elle est faite à titre précaire et est révocable à tout moment pour des motifs d'intérêt général.  
Il est entendu que la présente convention résulte d'un droit d'occupation partielle, non d'un bail, et que 
l'association renonce expressément à se prévaloir du statut des baux commerciaux et/ou à prétendre 
posséder un fonds de commerce.  
 
Article 4 : État des lieux  
La commune délivrera les locaux en bon état d'usage et de réparation.  
Un état des lieux contradictoire sera dressé lors de la prise de possession des lieux et en fin de 
convention. 
 
Article 5 : Cession et sous-location  
La présente convention étant consentie intuitu personae (pour cette personne nommément et pour 
elle seule) et en considération des objectifs décrits ci-dessus, toute cession de droits en résultant est 
interdite.  
De même l'association s'interdit de sous-louer tout ou partie des équipements et, plus généralement, 
d'en conférer la jouissance totale ou partielle à un tiers.  
 
Article 6 : Assurances  
La commune assurera l'ensemble des équipements en responsabilité civile et multirisque et renonce à 
un recours contre l'association, en sa qualité d'occupante.  
L'association s'assurera pour l'ensemble de ses activités, et transmettra annuellement à la commune 
l'attestation d'assurance correspondante.  



Article 7 : Durée de la convention et renouvellement  
La présente convention est conclue pour une durée d’un an  à compter du 1

er
 juin 2013. 

En fin de convention, soit à l'expiration de sa durée normale, soit en cas de résiliation anticipée, les 
aménagements effectués sur l'emprise municipale resteront sans indemnité propriété de la commune.  
Dans tous les cas, la présente convention pourra faire l'objet d'un renouvellement à l'expiration de son 
terme par un avenant librement négocié entre les parties concernées. 
 
Article 8 : Impositions et taxes  
La commune acquittera toutes les contributions et taxes frappant le sol et les constructions. Les frais  
afférents à la gestion et à l'exploitation seront pris en charge par l'association.  
 
Article 9 : Gestion, réparations et charges diverses  
L'association satisfera à toutes les obligations auxquelles les locataires sont ordinairement tenus. Elle 
n'est pas admise à apporter une quelconque modification à la destination des installations mises à sa 
disposition sans l'accord exprès de la commune. L'association entretiendra les surfaces exploitées, 
clôtures et plantations en parfait état. Les réparations intéressant le gros œuvre seront prises en 
charge par la commune.  
 
Article 10 : Production 
En contrepartie des charges supportées par elle, l'association consommera les fruits et légumes  liés 
à l'exploitation des installations mises à sa disposition.  
 
Article 11 : Bilan moral et financier  
Chaque année, l'association remettra à la commune un bilan moral et financier relatant son activité.  
 
Article 12 : Résiliation  
La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, en cas de 
non-exécution de l'un des articles ci-dessus, après mise en demeure par lettre recommandée avec 
avis de réception postal, restée infructueuse pendant un délai d'un mois.  
Pour ce faire, la partie requérante devra, à l'issue de ce délai, notifier par lettre recommandée avec 
avis de réception postal, le motif de la résolution de la présente convention. Celle-ci sera réputée 
résiliée dès réception de cette lettre ou, à défaut, quinze jours après sa date d'expédition.  
 
Article 13 : Attribution de compétence  
En cas de désaccord persistant entre les parties, le tribunal administratif de LYON sera seul 
compétent pour trancher les litiges relatifs à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention.  
 

 

 



 

 

REGLEMENT INTERIEUR DE LA BIBLIOTHEQUE  

 
 

1. MISSIONS ET SERVICES DE LA BIBLIOTHEQUE 
 

1.1 Les missions de la bibliothèque de Grézieu la Varenne sont les suivantes : 

 

 entretenir et développer la lecture, les pratiques culturelles et de recherche documentaire auprès des publics 

enfants, jeunes et adultes. Cela suppose de s’appuyer sur des collections pluralistes, de niveaux de lecture et 

de compréhension variés, régulièrement tenues à jour. Le fonds permet à l’usager de se cultiver, de se 

distraire, de s’informer et de se former. 

 être un lieu de découverte, de rencontre, d’échanges et de convivialité. La bibliothèque porte à la 

connaissance des usagers le plus grand nombre d’informations pratiques. 

  la bibliothèque est un lieu de diffusion et de médiation. Elle contribue à mettre en valeur des thématiques, 

des œuvres ou des auteurs peu présents dans le circuit commercial. 

 

1.2 La bibliothèque constitue ses collections en fonction d’une politique d’acquisition précise. Les usagers 

peuvent émettre des suggestions d’achats. 

 

1.3 Le personnel est au service des usagers pour les aider à mieux utiliser les ressources (accueil, 

renseignements, recherches bibliographiques...) 

 

1.4 Les usagers de la bibliothèque peuvent obtenir la reproduction d’extraits de documents imprimés. Ils sont 

tenus de réserver à leur usage strictement personnel la reproduction des documents qui ne sont pas dans le 

domaine public. 

 

Postes informatiques au public 

Pour la consultation des postes informatiques et multimédia, les enfants de moins de sept ans doivent être 

assistés d’une personne majeure extérieure à la bibliothèque. 

 

 

2  ACCES A LA BIBLIOTHEQUE 
 

2.1 L’accès à la bibliothèque et la consultation sur place des documents sont libres et ouverts à tous. 

 

2.2 Tout comportement portant préjudice au personnel ou aux autres usagers peut entraîner une interdiction 

momentanée ou définitive : 

 

 tous les documents informatifs mis à disposition du public doivent recueillir préalablement l’autorisation de 

la direction de la bibliothèque. 

  il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux de la bibliothèque, sauf animation expressément 

organisée par la  bibliothécaire. 

  il est interdit d’introduire des animaux dans les locaux,  exception faite pour les chiens d’usagers handicapés. 

 il est interdit de créer des nuisances sonores. Les téléphones portables et les baladeurs doivent être éteints       

afin de respecter le calme à l’intérieur des locaux.  

 on ne doit ni courir, ni employer divers moyens de déplacements : rollers, planches, patins à roulettes. 

 on doit respecter le mobilier et les lieux. Tout vol ou dégât entraîne un remboursement des dommages    

auprès du trésorier municipal et une interdiction d’accès momentanée ou définitive. 

 

2.3 le personnel n’est responsable ni des personnes, ni des biens du public. Les parents présents ou non ou les 

accompagnateurs demeurent expressément responsables des allers et venues et du comportement des enfants 

dont ils ont la charge. 

 



Les enfants de moins de sept ans ne doivent pas être laissés seuls dans la bibliothèque (ils doivent être 

accompagnés par une personne majeure) 

 

 

3 INSCRIPTIONS ET PRÊTS 

 

3.1 Le prêt des documents exige une inscription. La tarification est fixée par décision du Conseil Municipal. Le 

nombre de documents empruntables et la durée du prêt sont précisés lors de l’inscription. 

L’inscription est valable un an. 

 

3.2 Pour s’inscrire, l’usager doit justifier de son identité et de son domicile par la présentation d’un document 

officiel récent de moins de trois mois (quittance de loyer, facture EDF, téléphone...). Il reçoit alors une carte qui 

rend compte de son inscription. 

La carte d’emprunteur est strictement personnelle et ne peut être utilisée par une autre personne. 

Tout changement de domicile doit être signalé immédiatement 

 

3.3 Les enfants et les jeunes de moins de 15 ans doivent être munis d’une autorisation  signée par les parents ou 

du responsable légal pour s’inscrire à la bibliothèque. 

 

4 EMPRUNT, RESERVATION ET RESTITUTION DES DOCUMENTS 
 

4.1 Le prêt  des documents n’est effectué qu’aux usagers justifiant d’une inscription à jour. La présentation de la 

carte d’abonnement est obligatoire pour emprunter des documents. Le prêt est effectué à titre individuel et 

sous la responsabilité de l’emprunteur. Les parents sont responsables des documents empruntés par leurs 

enfants mineurs. 

 

4.2  Chaque personne inscrite peut emprunter : 

Adultes : 4 livres ou revues, 4 CD, 2DVD 

Enfants ou jeunes : 4 livres ou revues, 3 CD, 1 DVD enfant, 1 Cdrom 

La durée du prêt est de 3 semaines 

L’usager peut demander la prolongation du prêt des documents, à l’exception des DVD et des nouveautés 

adultes. Une seule prolongation par document est possible, uniquement s’il n’est pas réservé par une autre 

personne. 

 

Les enseignants et les collectivités gréziroises peuvent bénéficier d’un nombre plus important de documents 

pour des usages professionnels 

 

4.3 Chaque personne peut réserver : 

Adulte : 2 livres, 2 CD, 1 DVD 

Enfants : 2 livres, 1 Cdrom, 2CD, 1DVD 

Le nombre des réservations est limité à 5 usagers par document. Après réception d’un avis de réservation 

l’usager dispose d’une semaine pour venir chercher le document réservé. Passé ce délai, il perd le bénéfice de sa 

réservation. 

 

4.4 La majeure partie des documents peut être prêtée. Toutefois, certains documents faisant l’objet d’une 

signalisation particulière sont exclus du prêt et ne peuvent être consultés que sur place (ex. : encyclopédie,..). 

Dans certaines conditions le prêt pourra être exceptionnellement consenti. 

 

4.5 Les documents imprimés, sonores et multimédia sont exclusivement prêtés pour un usage privé. Sont 

formellement interdites la reproduction à usage privé ou public et la diffusion publique de ces documents  ainsi 

que l’utilisation des livres pour des lectures payantes. La bibliothèque dégage sa responsabilité de toute 

infraction à ces règles. 

 

4.6 En cas de retard dans la restitution des documents empruntés, la bibliothèque prend toute disposition utile 

pour en assurer le retour notamment au moyen de lettres ou courriels de rappel et de la suspension du droit de 

prêt dans l’attente du retour des documents en retard qui ont fait l’objet de deux rappels. 

 

 4.7  Détérioration et perte de documents.  : l’usager est responsable des détériorations et de la perte (partielle ou 

total) de tout document emprunté avec sa carte. Il doit le remplacer à l’identique ou le rembourser auprès du 

régisseur de la bibliothèque qui lui délivrera un reçu. 



5 APPLICATION DU REGLEMENT 
 

5.1 Tout usager, par le fait de son inscription ou par le fait de fréquenter la bibliothèque s’engage à se conformer 

au présent règlement. Des infractions graves ou des négligences répétées peuvent entraîner la suppression 

temporaire ou définitive du droit au prêt et le cas échéant de l’accès à la bibliothèque. 

 

5.2 Le personnel de la bibliothèque est chargé, sous la responsabilité de la bibliothécaire de l’application du 

présent règlement dont un exemplaire est affiché en permanence dans les locaux à l’usage du public. 
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